
Retrouvez Bohars & Vous en libre-service dans vos commerces, établissements recevant du 
public et sur le site internet de la mairie de Bohars.
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N° 31 Septembre 2023

Bonne rentrée 
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PETITES ANNONCES

Ces dernières semaines, des habitants 
le pensant abandonné, l’ont amené à 
plusieurs reprises chez le vétérinaire, à 
la mairie puis refuge animalier. 

Tigrou a bel et bien une famille habitant 
Bohars chez qui il rentre le soir. 

Il est juste très sociable et se promène 
beaucoup dans le bourg. Il a un collier 
qu’il retire parfois de lui-même.

L’association ADMR Lesneven Océane, dans le cadre des actions de 
prévention santé propose des séances de gymnastique adaptée à 
partir du 26 septembre. Venez nous rejoindre tous les mardis après-midi 
de 14h à 15h salle Rozig sur la commune de Bohars.

Voici « Tigrou »  Activité physique adaptée ADMR 

INFOS UTILES
HORAIRES ET CONTACT DE LA MAIRIE

PERMANENCE DES ÉLUS

DÉCÈS

NAISSANCES

MARIAGE

Articles pour le prochain bulletin à transmettre avant le 20 septembre 2023 de préférence par mail sous for-
mat Word ou Open Office (format PDF non accepté) à l’adresse suivante : boharsetvous@mairie-bohars.fr

Accueil du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 
et de 13h30 à 17h00
Ouvert le samedi matin de 9h00 à 12h00
Fermée au public le jeudi après-midi

Site internet : 
http://www.mairie-bohars.fr

Adresse mail : 
communication@mairie-bohars.fr

Jean QUÉMÉNEUR, 75 ans
Jacques LE CORRE, 52 ans
Marie ROUDAUT épouse BRÉNÉOL, 75 ans
Marcelle CABON veuve CUEFF, 92 ans
Marie-Thérèse MANACH veuve JÉZÉGOU, 86 ans
Henri KERHORNOU, 67 ans
Josette LE BORGNE veuve TROADEC, 87 ans
Yves POULHAZAN, 88 ans
Jeanne FLOCH veuve HUNAUT, 87 ans
Maria JACOB veuve MENN, 98 ans
Anna DENNIEL veuve LE GALL, 91 ans
Gisèle BILLAUX veuve DIVERRÈS, 94 ans
Anne LE HIR veuve GUEGUEN, 97 ans
Marie-Claire TRÉFOND veuve CHALUMEAU, 78 ans
Jacqueline CALLAC, 71 ans

Alix FLEURDORGE
Pablo ROBERT

Sarah BOUSQUET – Nikzad FALAHATI

Le samedi matin de 10h00 à 12h00 à la mairie

Samedi 9 septembre 2023
Jean-Yves TREBAOL, adjoint aux travaux et déplacements

Samedi 16 septembre 2023
Sylvie BOTTA-LE ROY, adjointe aux affaires scolaires

Samedi 23 septembre 2023
Bruno DUTERTRE, conseiller municipal délégué aux travaux, 
sécurité des manifestations, sécurité routière, affaires 
militaires et anciens combattants

Samedi 30 septembre 2023
Raymond LE GOUEFF, conseiller municipal délégué 
à la sécurité, à l’accessibilité et à la protection des 
infrastructures communales

Les séances sont encadrées  
par un sympathique éducateur 
sportif diplômé qui proposera 
des exercices en fonction des  
capacités de chacun. Les ani-
mations sont gratuites et ou-
vertes à toutes les personnes de 
plus de 60 ans. 

C’est aussi l’occasion de faire  
du lien, de s’amuser et de faire 
de l’exercice. Inscription au  
07 85 84 45 35.
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COMMUNICATION MAIRIE

Une permanence SOLIHA aura lieu le Jeudi 7 septembre 2023 de 9h00 à 12h00 à la mairie. 

Le dispositif Ti-Mad propose les services suivants : 
- Information et conseil gratuits, 
- Diagnostics d’ergothérapie*,
- Aides financières aux travaux jusqu’à 50%*.
*éligibilité sous plafonds de ressources Anah 

Contact Soliha : 02 98 44 15 00

BIEN VIVRE CHEZ SOI - J’ADAPTE MON LOGEMENT

BIBLIOTHEQUE LES FEUILLANTINES 

Téléphone : 02 29 61 73 19 - Mail : bibliotheque.bohars@gmail.com - Site internet : www.biblibohars.fr

Les bibliothécaires proposent aux jeunes lecteurs deux séries de BD : Au-delà des étoiles et 
Mythics 
Et en mangas : Jumping et Les caprices de la lune
Pour accompagner la rentrée scolaire des tout petits, quelques albums comme : Mon premier 
jour d»école, Pourquoi je dois aller à l»école, et Grâce à toi maitresse.

La sélection des chanteurs des Tréteaux Chantants aura lieu durant « la semaine bleue » :

Le vendredi 6 octobre 2023 à 14h00 - Espace Marcel Pagnol à GUILERS
Nous cherchons des chanteurs et chanteuses pour représenter la commune. En partenariat avec le CCAS de Guilers, 12 
chanteurs en solo ou en duo (4 de Bohars et 8 de Guilers) pourront présenter une chanson.
Nous invitons les personnes intéressées à s’inscrire dès maintenant à l’accueil de la mairie de Bohars ou au 02 98 03 59 63. 

SÉLECTION DES TRÉTEAUX CHANTANTS 

Les membres du CCAS, le maire de Bohars sont très heureux de vous convier au repas des Aînés.  
Ce repas s’adresse aux personnes âgées de 70 ans et plus étant inscrites sur les listes électorales de 
Bohars, accompagnées de leur conjoint. 

Le vendredi 20 Octobre 2023 à 12h30 à l»Espace Roz-Valan

LE REPAS DES AÎNÉS

Nombre de personnes : ...............................................................................................................................................................................

Nom - Prénom : .............................................................................................................................................................................................

Date de naissance : .....................................................................................................................................................................................

Adresse : ........................................................................................................................................................................................................

Téléphone : ...................................................................................................................................................................................................

"

Réponse souhaitée avant le 29 septembre en déposant le coupon ci-dessous à l’accueil de la mairie, ou par mail à affaires-
sociales@mairie-bohars.fr
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LES PETITS LUTINS
Une erreur s’était glissée dans le dernier numéro. Voici la photo correspondant bien à l’article.
Depuis peu, «Les petits Lutins», l’association des assistantes maternelles de Bohars, rendent visite 
aux personnes âgées du centre René Fortin chaque semaine.

C’est Pascale JOSEPH, la créatrice de l’association des assistantes maternelles qui en a eu l’idée ! 
Avec la collaboration des soignants, petits et grands enfants s’y retrouvent pour partager diverses 
activités, chanter, danser, dessiner, rire…

De beaux moments bien appréciés par tout le monde !

AMITIÉS FLORALES
Le premier atelier de l’association « Amitiés 
Florales » aura lieu le vendredi 15 septembre 
2023, de 14h00 à 18h00 salle d’activités à 
l’espace Roz Valan.
Les portes seront ouvertes…
Vous êtes chaleureusement invités à venir voir 
comment se déroule un atelier.
Vous y rencontrerez les adhérentes qui pourront 
partager leurs expériences et répondre à vos 
questions.

COMITE DE JUMELAGE BOHARS 
C’est avec plaisir que toute l’équipe du comité de jumelage Bohars - 
Tarporley vous invite à venir partager son repas Fish & Chips de fin d’année  

le samedi 7 octobre 2023 à l»espace Roz Valan

CRECHE MUNICIPALE DE BOHARS 

La crèche municipale de Bohars a fait une fête de l’été au sein de la Maison de l’enfance le 5 Juillet dernier accueillant 
parents, élus, professionnels de la crèche et de l’ALSH….

REGLES DE CIRCULATION 

VOIES DE CIRCULATION :
• Les EDP motorisés sont interdits de circuler sur le trottoir 
Sur les trottoirs, l’engin doit être conduit à la main sans faire usage du moteur.
• En agglomération, ils ont obligation de circuler sur les pistes et bandes cyclables lorsqu’il y en a. A défaut, ils peuvent circuler sur 
les routes dont la vitesse maximale autorisée est inférieure ou égale à 50 km/h. 
• Hors agglomération, leur circulation est interdite sur la chaussée, elle est limitée aux voies vertes et aux pistes cyclables. 
De nuit, le port du casque et d’un vêtement ou équipement rétro-réfléchissant est obligatoire.

Les trottinettes électriques entrent dans le code de la route
Les règles pour les EDP motorisés seront essentiellement les mêmes que celles applicables aujourd’hui 
aux cyclistes, avec certaines spécificités.

Le repas est ouvert à tous et la 
salle est GRANDE !!!!!!!

N’hésitez pas, venez nombreux, 
parlez-en autour de vous, 
l’ambiance est assurée.

Inscriptions auprès de :
Jean Pierre au 06 47 98 17 91 
ou Raymond au 06 11 64 68 51.

Inscriptions avant le 4 octobre. 
18 € / adultes 
et 12 € / enfant jusqu’à 12 ans

Pour la bonne 
organisation de 
cette rencontre, 
merci de prendre 
contact avec 
l’animatrice, 
Marie Vanhooland 
au 06 63 38 21 11.


